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Protection

Participation

Promotion/prévention

Canton de Vaud
Organisation des politiques enfance et jeunesse

Direction générale de l’enfance et de la jeunesse (DGEJ)

Loi sur la protection des 
mineurs (2004) et son Règle-
ment d’application (2017) 

Loi d'application du droit fédéral 
de la protection de l'adulte et de 
l'enfant (2012)

Loi sur la promotion et le soutien 
aux activités de jeunesse (2010)

Espace d’écoute

Plateforme d’appui 
au placement (PAP)

5 O�ices régionaux 
de protection

des mineurs (ORPM)
Secteur des mineurs

Unité de pilotage, 
d’autorisation 

et de surveillance 
des prestations 

socio-éducatives (UPAS)

Unité évaluation et 
missions spécifiques 

(UEMS)

DÉPARTEMENT DE LA JEUNESSE, DE L’ENVIRONNEMENT DE LA SÉCURITÉ (DJES)

Service des curatelles et tutelles 
professionnelles (SCTP)

 4 Tribunaux 
d’arrondissement

Tribunal des mineurs (TM)

9 Justices de paix

Prestataires 
en promotion

Prestataires 
en prévention

Session cantonale 
des jeunes

Prestataires en protection

Prestataires participation

O�ice de l’accueil 
de jour des enfants (OAJE)

Commission de coordination 
de la Politique cantonale de 
l’enfance et de la jeunesse

Lignes directrices 
de la politique de l’enfance 

et de la jeunesse (2017) 

Unité d'encouragement, 
de participation et de 
prévention en matière 

socio-éducative (UNEPS)

Délégué cantonal 
à l’enfance et 
à la jeunesse 

Unité de promotion de la santé et de 
prévention en milieu scolaire (UPSPS)

Chambre consultative 
de la jeunesse

Conseil des jeunes en protection (CoJeP)

Commission 
de jeunes

Légende

Tribunal des mineurs
Organismes mandatés ou subventionnés par l'Etat pour :
• Prévention: anticiper certains risques

(p.ex. addictions, violence, médias numériques, etc.)
• Promotion: encourager le développement

(p.ex organisations de jeunesse, animation jeunesse, accueil, etc.)
• Protection: intervenir en cas de mise en danger

(p.ex. foyers d'accueil, AEMO, etc.)

Autorité de protection 
de l’enfant (APEA)

Loi et/ou Document de référence cantonal 
pour la politique de l’enfance et de la jeunesse

Autorité relative à l’accueil 
extrafamilial de jour

Organe de surveillance 
des lieux de placement
extrafamilial

Tribunal de première 
instance (Instance 
compétente en droit civil)

Service de protection 
Accompagnement avec ou sans 
mandat civil et/ou pénal

Organes de coordination et de consultation 
des politiques enfance et jeunesse

Délégué•e•s 
à l’enfance et 
à la jeunesse




